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1. SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE ET BOIS OU FORÊTS 
SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER  

 
 
1.1 LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
Les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) comportent en annexe les servitudes d'utilité publique (SUP) 
affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'État (article L.151-
43 du code de l’urbanisme). Les SUP sont créées et rendues opposables par des procédures 
indépendantes du PLU. En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. 
 
À ce jour, neuf servitudes d'utilité publique s'appliquent sur le territoire de Wadelincourt, dont huit 
sont figurées sur le plan annexé au présent dossier de P.L.U. (cf. Pièce n°5D1).  
 
Le tableau récapitulatif ci-dessous précise en outre les services gestionnaires de chaque servitude, à 
consulter pour toutes demandes de renseignements complémentaires. 
 
Services gestionnaires des servitudes d’utilité publique 

 

Code Nom de la servitude Texte de référence 
Service gestionnaire de la 

servitude 

AS1 
Servitude relative à la protection des 
périmètres de protection des eaux 

potables et minérales 

Art. L.1321-2 du Code de la santé 
publique 

Agence Régionale de la Santé 
18, avenue François Mitterrand 

08 000 Charleville-Mézières 

EL3 Servitude de halage et de marchepieds 

Art. L.2131-2 du Code Général de 
la Propriété des Personnes 
Publiques 

VNF – Direction Territoriale Nord–Est 
169 boulevard Charles III – Bâtiment 

Skyline - Case Officielle n° 80062 
54 036 Nancy Cedex 

EL7 
Servitude attachée à l’alignement des 
voies nationales, départementales et 

communales 

Art. L.112-1 du Code de la voirie 
routière 

Gestionnaires de voirie 

EL11 

Servitudes relatives aux interdictions 
d’accès grevant les propriétés limitrophes 

des routes express et des déviations 
d’agglomérations 

Art. L.151-1 et suivants et L.152-1 
et L.152-2 du Code de la voirie 
routière 

Direction Interdépartementale des Routes 
du Nord 

55 avenue Léon Bourgeois  
08 000 Charleville-Mézières 

I3 

Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations de distribution et de transport 

de gaz. Servitudes d’utilité publique 
d’implantation et de passage Art. L.555-27 du Code de 

l’environnement 

GRTgaz – Région Nord-Est 
Agence d’exploitation de Reims 

7, rue des Compagnons 
BP 731 – Cormontreuil 
51 677 Reims Cedex 2 

SUP1 
GRT 
Gaz 

Servitudes relatives à l’établissement des 
canalisations de distribution et de transport 

de gaz. Servitudes d’utilité publique 
d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation 

I4 
Servitudes relatives à l’établissement des 

canalisations électriques. 
Loi du 15 juin 1906 modifiée 

RTE – Groupe Exploitation Transport 
Champagne-Ardenne 

Section Technique 
Impasse de la Chaufferie BP246 

51 059 Reims Cedex 

PM1 
Servitudes résultant des plans d’exposition 

aux risques naturels prévisibles 
Art. L.562-1 du Code de 
l’environnement 

DDT des Ardennes 
3, rue des Granges Moulues BP 852 
08 011 Charleville-Mézières Cedex 

T1 Servitudes relatives au chemin de fer Art. L.332-3 et 4 du Code forestier 

SNCF Délégation Territoriale Immobilière 
Est 

17, rue de Pingat 
51 100 Reims 

 
Source : © Tableau mis à jour en décembre 2017 
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1.2 LISTE DES BOIS ET FORÊTS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER 
 
La forêt syndicale des Coteaux de la Machère est soumise au régime forestier, et plusieurs 
parcelles sont situées sur le territoire communal de Wadelincourt. Elles sont gérées par l'Office 
National des Forêts (O.N.F.). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : informations fournies par l'O.N.F. en mai 2015 
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2. SCHÉMAS DES RÉSEAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT 
– SYSTÈME D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 
 

2.1 NOTE TECHNIQUE SUR L’EAU POTABLE 
 

2.1.1. Dispositions générales 
 
La Communauté d'Agglomération Ardenne Métropole, dont la commune de Wadelincourt est 
membre, dispose de la compétence « Eau ». 
 
Ardenne Métropole est Maître d'Ouvrage de l'ensemble de l'infrastructure d'adduction en eau 
potable liée à l'approvisionnement des abonnés de Wadelincourt, et elle réalise en régie la 
gestion de cette infrastructure : 

- le Centre Technique Eau exploite le réseau d'eau potable, ses branchements et ses 
compteurs, ainsi que les ouvrages de prélèvement, de transport, de traitement, de 
stockage, de pompage et de transfert de l'eau ; 

- l'unité "programmation – suivi des travaux" assure la programmation et le suivi des travaux 
neufs sur les ouvrages d'eau potable dans le cadre d'une programmation pluriannuelle ; 

- l'unité "suivi de la qualité" est chargée du suivi réglementaire de la conformité de l'eau 
prélevée, produite et distribuée ; 

- l'unité "cartographie – étude" a pour mission l'élaboration du Système d'Information 
Géographique de l'infrastructure eau potable ; 

- l'unité "abonnement – facturation" assure la relève des compteurs des abonnés et la 
facturation des volumes consommés ; elle perçoit notamment la redevance eau et la 
partie fixe qui alimentent le budget annexe de l'eau. 

 
2.1.2. État existant de la desserte en eau potable de Wadelincourt 
 

2.1.2.1 Situation et caractéristiques des captages et du réservoir 
 
La ressource en eau potable de Wadelincourt est située au sud du territoire à proximité de la 
source du ruisseau du Moulin (code B.S.S. 87.3.31 et 87.3.321). 
 
Trois points de captages sont référencés et il s’agit de sources captées gravitairement : 

- Fontaine au Sourd réalisée en 1931, 
- Fontaine Maître Lambert réalisée en 1952-1953, 
- Fontaine au Four réalisée en 1952-1953. 

 
Les trois captages sont réunis dans un regard de jonction implanté à la cote 222,9 m. 
Cette ressource fournit en moyenne 180 l/min soit 260 m3/j environ et en étiage environ 120 l/min, 
175 m3/j. 
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Source : extrait du plan des réseaux d’eau potable de la commune 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les sources alimentent gravitairement un réservoir de 200 m3 (date de construction 1932 - radier 
184 m, diamètre 9,15 m, hauteur d'eau maxi : 2,90 m) via une canalisation d’adduction PVC ∅80 
datant de 1986. 
 
Une javellisation est effectuée sur la canalisation, à l’arrivée au réservoir. 
 
Une sonde permet l’ouverture et la fermeture de l’électrovanne située en sortie du réservoir. Ce 
système permet de conserver les 120 m3 d’eau nécessaires à la défense incendie. 
 

2.1.2.2 Protection actuelle de la ressource en eau de Wadelincourt  
 
Des périmètres de protection des captages ont été définis et ils ont fait l’objet d’une Déclaration 
d’Utilité Publique le 18 novembre 1992 (arrêté préfectoral n°92-545).  
 
Ces périmètres sont situés sur le territoire de Wadelincourt et sur le territoire des communes 
voisines (Noyers-Pont-Maugis, Cheveuges). 
 

2.1.2.3 Diversification et ressource de secours 
 
Sur la thématique liée à la diversification et à la ressource en eau, le Porter à Connaissance de 
l’État mentionne les éléments suivants : 

 
Source : Porter à connaissance de l’État – 23 juin 2015  
« Il n'existe aucune ressource de secours en l'état actuel. Afin de garantir en toutes circonstances la 
sécurité de l’alimentation en eau potable de la commune, notamment pour pallier une éventuelle 
pollution du branchement communal, il conviendrait que la commune recherche un second captage. 
Celui-ci ne devra pas faire appel à la même ressource, afin de diversifier l’origine de l’alimentation, et il 
devra être à même de couvrir les besoins en eau potable de la commune. » 

 
�  À ce jour, il existe une interconnexion avec le réseau de Sedan, permettant 

ainsi d’assurer un appoint, voire un secours le cas échéant. Ce système a 
déjà fait ses preuves dans la nuit du 7 au 8 avril 2015, afin de lutter contre 
l’extension de l’incendie d’un bâtiment agricole plusieurs heures durant. 

 
2.1.2.4 Description du réseau de distribution 

 
L’alimentation de la commune est gravitaire à partir du réservoir sauf pour deux agriculteurs et 
trois habitations situés en hauteur et pour lesquels un surpresseur est nécessaire. 
La zone d’activités existante limitrophe à Sedan est alimentée par le réseau de la ville de Sedan 
et par un branchement ∅40 depuis Wadelincourt. 



Plan Local d’Urbanisme de WADELINCOURT Pièce n°5A : Annexes - Document écrit 

S.A.R.L. Bureau d’Études Dumay  Page 6 Dossier approuvé le 15/12/2017 

 

 
On note la présence de deux puits et d’une source utilisés par des particuliers sur la commune 
(dont deux agriculteurs pour l’alimentation de leurs bêtes). 
 
Rendement moyen calculé sur la base des volumes 2014 : 60 %. 
Ce rendement a depuis évolué. Il est nécessaire d’en réaliser une nouvelle estimation dès que 
l’ensemble des volumes produits et consommés seront disponibles. 
 

2.1.2.5 État actuel de la consommation en eau et des besoins théoriques 
 
En 2010 (régie communale), 22089 m3 d’eau ont été facturés par la commune et la 
consommation des bâtiments communaux s’est élevée à 50 m3 (ex : école, salle des fêtes, mairie, 
etc.). La consommation en eau potable des usagers de Wadelincourt peut être évaluée à 
environ 60 m3 / jour en moyenne. 
 
Les besoins théoriques de cette commune, qui ne seront atteints qu’exceptionnellement, 
s’élèvent à 120 m3 / jour, ces besoins comprenant les quantités d’eau nécessaires aux habitants, 
au bétail, aux jardins, ainsi qu’aux activités diverses (ex : nettoyage des rues, chasse d’égouts et 
pertes sur le réseau). 
 

2.1.2.6 Qualité de l'eau 
 
À ce jour, l'eau brute et l'eau distribuée sont conformes aux normes en vigueur.  
 
 
2.1.3. Évaluation des besoins futurs et capacité des ressources actuelles. 
 
Rappel des objectifs démographiques communaux 
 

Au 1er janvier 2016, la population totale légale de Wadelincourt s’élève à 529 habitants (données 
I.N.S.E.E. - population de 2013). 
 

Pour les 10 à 15 prochaines années, le souhait de la municipalité est de poursuivre la croissance 
démographique mais de manière mesurée (+0,51 % par an en moyenne) pour atteindre une 
population d’environ 560 habitants. 
 
Estimation du nombre de m3 consommés par les 31 habitants supplémentaires escomptés :  
 

Sur la base d’une consommation de 130 L/habitant/jour, la consommation de 31 habitants 
supplémentaires serait de 4 m3/jour. 
 

Nombre de m3 que peut produire la ressource en eau :  
 
Cette ressource fournit en moyenne 180 l/min soit 260 m3/j environ et en étiage environ 120 l/min, 
175 m3/j. 
 
Conclusion générale : 
 
La capacité de production totale de la ressource existante, associée au secours de l’alimentation 
depuis le réseau de Sedan, est suffisante pour répondre aux besoins futurs. 
Le réseau existant s’avère satisfaisant. Les extensions du réseau d’alimentation pourront être 
réalisées à partir du réseau existant. 
 
2.1.4. Besoins futurs liés à l’adduction en eau potable 
 
À ce jour, il n’est pas exclu qu’un programme de renforcement et/ou de remplacement des 
conduites soit engagé dans les années à venir. 
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2.1.5. Défense incendie 

Sources : Informations diverses recueillies dans le Porter à Connaissance de l’État du 23 juin 2015 
 Rapport de visite du S.D.I.S. effectuée le 15 mars 2016 

 
La défense extérieure contre l’incendie dans une commune peut être obtenue de la façon 
suivante : 

- par le réseau de distribution (poteau ou bouche d’incendie) ; 
- et / ou par des points d’eau naturels (aspiration sur un cours d’eau, un étang) ; 
- et / ou par des points d’eau artificiels (réserve enterrée et exceptionnellement à l’air libre 

du fait d’un risque de noyade ou d’indisponibilité en hiver à cause du gel). 
 

2.1.5.1 État actuel (au 15 mars 2016) 
 

À ce jour, la commune est défendue par : 
- 8 poteaux d'incendie dont seulement 3 ont un débit réglementaire de 60m3/heure, 
- une réserve incendie. 

 

D’une façon générale, la défense contre l’incendie n’est pas complètement assurée, à en juger 
par le tableau ci-après fourni par le S.D.I.S. (résultats des tournées réalisées le 15/03/2016). 
 
Dans les secteurs mal ou pas protégés, l’actuel article R.111-2 du code de l’urbanisme pourra 
s’appliquer : « Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations. » 
 
 
 

2.1.5.2 Amélioration future de la couverture « incendie » 
 
Courant 2017, la conduite d’eau potable de la rue de la Grande Voie a été remplacée dans le 
cadre des travaux de voirie menés par la commune. Cette canalisation de Ø80 a été installée 
par Ardenne Métropole. Elle améliore sans doute la couverture « incendie » de ce secteur 
communal, sans pour autant résorber l’ensemble des dysfonctionnements actuels. 
 
Solutions préconisées au 26 janvier 2016 : 
 
Concernant les poteaux n°1, 2, 3 et 4, il convient de procéder au remplacement des hydrants par 
des modèles disposant d’une prise DN100. De plus, la conduite alimentant ces mêmes hydrants 
devra être redimensionnée par un DN100 minimum. 
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Source : © Extrait du rapport de visite du S.D.I.S. effectuée le 15 mars 2016  
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2.2 NOTE TECHNIQUE SUR L’ASSAINISSEMENT 
 
2.2.1. Dispositions générales 
 
La Communauté d'Agglomération Ardenne Métropole, dont la commune de Wadelincourt est 
membre, dispose de la compétence « Assainissement ». 
 
Les services de la Communauté d'Agglomération réalisent en régie la gestion du "système 
d'assainissement" (collecte, transport et traitement) dans lequel s'intègre le réseau d'assainissement 
de la commune de Wadelincourt : 
- Le centre technique assainissement exploite le réseau d'assainissement collectif unitaire ainsi 

que les ouvrages de collecte et de transport des eaux pluviales (contrôle physique et vidéo, 
entretien, curage, petites réparations, diagnostics, etc.) ; 

- L'unité travaux assure la programmation et le suivi des travaux neufs sur les ouvrages dans le 
cadre d'une programmation pluriannuelle ; 

- L'unité facturation perçoit la redevance d'assainissement collectif, prélevée sur la facture d'eau 
et d'assainissement et qui alimente le budget annexe d'assainissement collectif. 

 
Les services communautaires assurent également la programmation et le suivi des gros travaux 
(extension, renouvellement, réparation). 
 
2.2.2. État existant de l’assainissement collectif de Wadelincourt 
 
Le réseau couvre l'ensemble du bourg et il est principalement de type unitaire. Il compte 
notamment : 

- deux déversoirs d'orage afin de limiter les débits par temps de pluie, 
- deux postes de relèvement, dont un qui permet d'acheminer les eaux usées vers la station 

d’épuration implantée sur le territoire de Glaire. 
 
L’exutoire des rejets des eaux pluviales de la commune de Wadelincourt est le ruisseau du Moulin 
(affluent de la Meuse).  
 
Les effluents collectés sur la commune arrivent à Sedan rue Gaston Sauvage et transitent dans le 
réseau d’assainissement de la ville pour atteindre la station d’épuration. 
 
Raccordement à la station d’épuration « de Sedan / Glaire » : 
Cette station d’épuration a été entièrement reconstruite et mise aux normes en 1999. Elle est située 
chemin de la Prairie à Glaire (en bord de Meuse, à la limite entre les communes de Glaire et Sedan). 
Sa capacité est de 39333 équivalents habitants (selon l’arrêté de 2013) et une partie est réservée 
pour le traitement des effluents des entreprises Tarkett et Enia (arrivée spécifique à la station 
d’épuration). 
Outre les effluents de ces deux entreprises, cette station d’épuration reçoit et traite ceux des 
communes de Sedan, Balan, Floing, Glaire, Saint-Menges et Wadelincourt. 
 
Il s’agit d’une station de type boues activées à aération prolongée, avec un prélèvement 
d’échantillons en continu pour contrôle de la qualité du rejet en Meuse. 
 
Les boues produites par le traitement des eaux usées sont ensuite extraites de la station d’épuration, 
déshydratées par des centrifugeuses, chaulées et stockée dans une aire bétonnée. 
 
Règlement d’assainissement collectif : 
 
Il désigne le document établi par la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole, 
initialement adopté par délibération du Conseil Communautaire en date du 11 mars 2014 puis 
publié à ce jour dans sa dernière version le 1er janvier 2017. Il définit les droits, les obligations et les 
responsabilités mutuelles de la Communauté d’Agglomération et de l’usager du service 
assainissement. 
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Ce règlement est applicable à tous les abonnés des communes-membres de la Communauté 
d’Agglomération disposant d’un système d’assainissement collectif, et dont le mode de gestion du 
service défini est la régie. C’est le cas actuellement pour la commune de Wadelincourt. 
 
Ce règlement définit les conditions et les modalités de raccordement et de déversement des 
effluents dans les réseaux d’assainissement d’Ardenne Métropole et l’usage qui doit être fait des 
stations d’épuration, afin que soient assurés la sécurité, l’hygiène publique et le respect de 
l’environnement, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Ce règlement est applicable aux abonnés, usagers des réseaux de collecte et des ouvrages 
d’épuration et/ou de stockage des eaux résiduaires urbaines (ERU) et des eaux pluviales (EP), 
lorsque le raccordement y est autorisé (cas des réseaux dits unitaires). 
 
2.2.3. État existant de l’assainissement non collectif de Wadelincourt : 
 
La Communauté d'Agglomération dispose d’un Service Public d'Assainissement Non Collectif 
(S.P.A.N.C.) pour le contrôle des installations d'assainissement autonomes. L'Assemblée 
Communautaire a approuvé l'institution des redevances d'assainissement non collectif et le 
règlement de service. Cette compétence s'exerce sur l'ensemble du territoire de la Communauté 
d'Agglomération et de fait sur le périmètre communal de Wadelincourt. 
 
Le S.P.A.N.C. de la Communauté d'Agglomération assure le contrôle des installations autonomes 
existantes (diagnostic et contrôle périodique) et non leur entretien. Il contrôle également la 
conception, l'implantation et la réalisation des systèmes d'assainissement non collectif pour toutes les 
constructions neuves. 
 
Règlement du S.P.A.N.C. : 
 
Le règlement du S.P.A.N.C. de la Communauté d'Agglomération définit l'ensemble des prescriptions 
administratives et techniques applicables en matière d'assainissement non collectif sur son territoire. 
Ces prescriptions, publiées dans leur dernière version le 1er janvier 2017, concernent en particulier : 

- le contrôle des installations neuves ou réhabilitées (contrôle de la conception, de 
l'implantation et de la réalisation des ouvrages), 

- le contrôle périodique des installations existantes. 
 
2.2.4. Zonage d’assainissement de Wadelincourt 
 
Le zonage d’assainissement de Wadelincourt a été approuvé le 28 septembre 2006. Il comprend 
une zone d’assainissement non collectif (incluant deux habitations) et une zone d’assainissement 
incluant l’ensemble des autres habitations de la commune. 
 
 
Le zonage d’assainissement 
approuvé est annexé comme il 
se doit au dossier de P.L.U. 
révisé. (cf. pièce n°5G). 
 
 

Remarque : à l’avenir, la liste 
ci-contre est susceptible 

d’évoluer selon les choix finaux 
adoptés pour les futures zones 

à urbaniser. 
 
 
 

Source : © extrait du rapport de zonage d’assainissement de Wadelincourt - SANEP – Juin 2006 
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Ardenne Métropole, compétent en assainissement depuis le 1er février 2014, est l’autorité 
compétente pour adopter, le cas échéant, le zonage d’assainissement communal et le réviser. Une 
révision n’est pas d’actualité pour l’instant et non prévue (source : avis sur le PLU arrêté de Wadelincourt, annexé 
au conseil communautaire du 30 mai 2017)  
 
2.2.5. Besoins futurs 
 
Rappel des objectifs démographiques communaux 
 
Au 1er janvier 2016, la population totale légale de Wadelincourt s’élève à 529 habitants (données 
I.N.S.E.E. - population de 2013). 
 
Pour les 10 à 15 prochaines années, le souhait de la municipalité est de poursuivre la croissance 
démographique mais de manière mesurée (+0,51 % par an en moyenne) pour atteindre une 
population d’environ 560 habitants. 
 
 
Capacité du système d’assainissement actuel à répondre à ces objectifs 
 
Selon les chiffres 2014 en sa possession, Ardenne Métropole indique que la station d’épuration n’est 
chargée qu’à hauteur de 30% de sa capacité.  
 
À ce jour, il n’apparaît pas que les caractéristiques de la station d’épuration soient insuffisantes pour 
répondre aux besoins présents et futurs du territoire de Wadelincourt et des autres territoires qui y 
sont raccordés. 
 

À l’avenir, des besoins atypiques peuvent toujours se présenter, tels que ceux relevant d’une activité 
soumise au régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.). Un 
examen au cas par cas sera réalisé et des solutions seront alors trouvées (ex : traitement individuel, 
etc.). 
 
Approche liée aux zones à urbaniser maintenues au P.L.U. (zone 1AU) : 
 

- La totalité de leur emprise n’est pas englobée dans la zone d’assainissement collectif du 
zonage actuellement en vigueur (seule une bande de terrain le long de rue Gaston Sauvage 
est intégrée au zonage collectif, mais la réflexion sur la desserte de la zone 1AU doit se mener 
sur son ensemble). Dans l’immédiat, Ardenne Métropole n'a pas prévu d'engager de 
procédure de révision des zonages d’assainissement en vigueur sur le territoire des communes 
membres comme celui de Wadelincourt. Néanmoins, une réflexion sera engagée pour définir 
les conditions de raccordement de ces deux zones à la station d’épuration, ainsi que la mise 
en place d’un réseau d’assainissement séparatif. 

- Dans le cas où des projets de construction interviendraient dans ces deux zones, il devra être 
prévu la mise en place d’une installation individuelle d’assainissement non collectif à la charge 
du propriétaire, soumis à contrôle du SPANC. En fonction du projet (localisation, 
positionnement vis-à-vis des réseaux existants, …), de manière dérogatoire, il pourra être 
potentiellement envisagé un raccordement à l’assainissement collectif, avec là aussi 
potentiellement une participation à l’extension des réseaux, suivant les modalités arrêtées par 
Ardenne Métropole.  

 

- Gestion des eaux pluviales :  
Ces zones seront aménagées de manière à ce que, autant que faire se peut, toute 
précipitation soit gérée au sein même du site (traitement des eaux de toiture sur la parcelle, 
fossés drainants, bassins tampons paysagers), et soit toujours traitée, après contact avec les 
chaussées, avant rejet dans le milieu. 

 
Travaux d’assainissement prévisionnels  
 

Il n’est pas exclu que des travaux d'amélioration du réseau existant soient réalisés, lors de réfection 
de voies ou de travaux d'embellissement sur le territoire communal. 
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Gestion des eaux pluviales 
Source : © extrait du rapport de zonage d’assainissement de Wadelincourt - SANEP – Juin 2006 
 

Au regard des risques d'inondations, il convient de retenir un certain nombre de règles vis à vis de la 
gestion des eaux pluviales : 
- en matière d'utilisation des sols, il convient d'adapter les cultures et des pratiques culturales afin 

de limiter les risques de ruissellement direct arrivant dans la Commune. 
- en zone d'assainissement non collectif, les aménagements hydrauliques qui tendent à 

augmenter les débits collectés (artificialisation ou suppression des fossés) sont à limiter. Est 
également à limiter tout aménagement susceptible d'augmenter les risques d'inondations. 

- en zone d'assainissement collectif, il convient de surveiller le degré de pollution des eaux qui 
proviennent des réseaux pluviaux, de prévoir, le cas échéant, des bassins de rétention ou de 
traitement et de vérifier les justes raccordements des particuliers 

 
 

2.3 NOTE TECHNIQUE SUR L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 
2.3.1. Généralités 
 

2.3.1.1 Définition du déchet 
 

« tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, 

matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine 
à l’abandon » d’après le Code de l'environnement, article L.541-1 

 
2.3.1.2 Les différents types de déchets 

 
- les déchets dangereux : 

Ils sont définis dans le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. Ils 
peuvent générer des nuisances pour l’homme et l’environnement, et présenter une ou plusieurs 
propriétés de danger (explosif, inflammable, irritant, infectieux, mutagène, écotoxique…). Ils font 
l’objet d’un contrôle administratif renforcé (production, stockage, transport, élimination).  

 
- les déchets non dangereux (ou banals) : 

Ils sont principalement constitués des déchets ménagers et des déchets industriels du type bois, 
emballages, papier, carton, verre, plastique, métaux. 

 
- les déchets inertes : 

Ce sont des déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique 
importante (gravas, terres…). 

 
- les déchets ultimes : 

« Est ultime un déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible 
d'être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par 
extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. »  

 
2.3.2. Collecte et traitement des déchets de Wadelincourt 
 
La Communauté d’Agglomération de Charleville-Mézières/Sedan est compétente en matière de 
protection et de mise en valeur de l’environnement. Cet axe comprend la collecte, l’élimination et 
la valorisation des déchets ménagers et assimilés.  
 
Après avoir été collectés, les déchets recyclables (emballages et papiers) sont réceptionnés en 
centre de tri. Là, ces déchets subissent un second tri (après celui que nous faisons à la maison) : ils 
sont séparés par matière (acier, aluminium, papier, cartonnettes, plastiques, briques), puis sont 
conditionnés sous forme de balles. 
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La Communauté d’Agglomération utilise le centre de tri de grande capacité (rue Camille Didier), 
géré par le syndicat départemental de traitement des déchets VALODEA.  
Ce nouveau centre de tri de grande capacité est capable d’accueillir tous les déchets triés 
ardennais. 
 
Le centre de transfert, qui fonctionne comme un centre de regroupement des déchets, est un 
maillon important de la filière de valorisation des déchets : les bennes de collecte y déversent 
quotidiennement les déchets collectés au domicile des usagers. 
 
Ce centre est géré également par le Syndicat de Traitement des Déchets Ardennais : VALODEA. Un 
système de pesée et d’enregistrement permet de connaître précisément la quantité de déchets 
amenée. 
 
À partir de ce site et en fonction du type de déchets concernés, des semi-remorques partent 
ensuite: 

- Pour les ordures ménagères (hors tri) : vers le centre d’enfouissement d’Éteignières, 
appelé aussi Centre d’Enfouissement Technique : C.E.T. 

- Pour les déchets triés : vers le centre de tri de grande capacité pour les collectivités qui 
en sont géographiquement éloignées. 

 
Les déchets verts (tontes, branchages, etc.) collectés sur le territoire de la Communauté 
d'Agglomération sont acheminés vers la station de compostage de Chalandry-Elaire. Dans cette 
unité, les déchets verts sont broyés et transformés en compost. Cette unité de compostage permet 
d’éviter d’enfouir nombre de déchets verts qui sont valorisables et réutilisables. La Communauté 
d’Agglomération propose aux habitants un guide pratique du compostage et leur offre la possibilité 
de commander un bac de compostage individuel. 
 
Les ordures ménagères sont collectées le lundi et les déchets recyclables (hors verre) sont collectés 
les lundis en semaine impaire.  
 
Le verre est apporté dans des points de collecte présents sur la commune. La collecte des 
conteneurs à verre est assurée par la société MINERIS. 
 
2.3.3. Déchetterie  
 
La Communauté d’Agglomération gère la déchetterie la plus proche de Wadelincourt située sur la 
commune de Glaire, route de Bellevue, à moins de 4 km (moins de 10 mn). À ce jour, elle est ouverte 
du lundi au samedi inclus de 8h à 12h00 et de 14h00 à 18h00 (fermée le dimanche et jours fériés). 

 
2.3.4. Zone d’épandage  
 
Deux parcelles sont concernées par le plan d’épandage de la station d’épuration à laquelle la 
commune est raccordée. Elles sont situées à l’entrée sud du territoire entre les emprises ferroviaires et 
la R.D.6. (en zone inondable du P.P.R.i.). 
 
2.3.5. Traitement des déchets autres que les déchets ménagers 
 
« Tout producteur de déchets est responsable de leur élimination. »  
Loi du 15.07.1975 modifiée par la loi sur l'élimination des déchets du 13.07.1992 
 
Les collectivités n'ont aucune obligation de prendre à leur charge les déchets issus des activités 
professionnelles. En outre : 

- depuis le 1er juillet 2002, la mise en décharge est interdite. Seuls les déchets ultimes, non 

recyclables ou non valorisables peuvent être admis en centres de stockage ; 
- les déchets, quels qu'ils soient, ne doivent pas être brûlés à l'air libre ; 
- les déchets dangereux ne doivent pas être éliminés en mélange avec de déchets non 

dangereux ou des déchets inertes. 
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Dans ce domaine la référence au plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et des 
travaux publics peut être entre autres citée. Ce plan a été approuvé le 4 mars 2004. Il a été élaboré 
pour mettre à disposition des différents acteurs du B.T.P. un cadre cohérent et des informations utiles 
à la réalisation de leurs projets (approche financière, organisation, moyens techniques...). 
 
2.3.6. Évaluation des besoins futurs 
 

(Selon informations fournies par la commune de Wadelincourt) 

 
Le système actuel donne satisfaction, et à ce jour il n'existe pas de nouveaux projets. 
 
Dans tous les cas, les constructions futures seront rattachées au circuit de collecte existant. 
 
 

3. PRESCRIPTIONS D'ISOLEMENT ACOUSTIQUE AUX 
ABORDS DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 

TERRESTRES CLASSÉES 
 
 
À ce jour, le territoire de Wadelincourt est concerné par les dispositions de trois arrêtés préfectoraux : 
 
- arrêté préfectoral n°2012/26 du 18 janvier 2012, portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres du réseau ferré de France dans le département des Ardennes : 
 

� Voie ferrée n°204 000 de Mohon à Thionville 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : © Extraits de l’arrêté préfectoral susvisé 
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- l’arrêté préfectoral n°2016/134 du 22 mars 2016, portant classement sonore des infrastructures 

de transports terrestres du réseau routier national : 
 

� Route Nationale n°43 
 

 
 

 

 
 

Source : © Extraits de l’arrêté préfectoral susvisé 
 
- l’arrêté préfectoral n°2016/135 du 22 mars 2016, portant classement sonore des infrastructures 

de transports terrestres du réseau routier départemental : 
 

� Routes départementales n°6 et 6e 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Source : © Extraits de l’arrêté préfectoral susvisé 
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Pour d'éventuels renseignements complémentaires, les services suivants peuvent être contactés : 

 
Mairie de Wadelincourt    Préfecture des Ardennes 
1, Place Stévenin     1, Place de la Préfecture 
08 200 WADELINCOURT    08011 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex 
�: 03.24.27.10.03     �: 03.24.59.66.00 

 
 

Direction Départementale des Territoires des Ardennes 
3, rue des Granges Moulues B.P. 852  
08 011 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex  

�: 03.51.16.50.00. 
 

 
Remarque : 

Les périmètres concernés par ces secteurs acoustiques sont reportés quant à 
lui comme il se doit sur le plan n°5E, annexé au dossier de P.L.U. 

 
Les trois arrêtés préfectoraux sont annexés au présent document. 

 
 
 

4. DISPOSITIONS D'UN PROJET DE PRÉVENTION DES 
RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES  

 
 
Le territoire de Wadelincourt est concerné par le Plan de Prévention des Risques Naturels 
d'Inondation de la vallée de la Meuse (P.P.R.i. Meuse Amont 1), approuvé par arrêté préfectoral le 
1er décembre 2003. 
 
Il en résulte l’instauration d’une servitude d’utilité publique codée PM1, dont les textes sont annexés à 
la fin du présent document1. 
 
Il convient également de se reporter au sous-dossier n°5F joint au dossier de P.L.U.2, comprenant : 

- un extrait de la planche 5 de la carte de zonage réglementaire, 
- le règlement applicable dans les zones inondables. 

 
 

5. TAXE D’AMÉNAGEMENT  
 

cf. sous-dossier n°5H du dossier de P.L.U. 
 

                                                      
1 Source des textes liés à la servitude PM1 : Porter à connaissance du Préfet daté du 23 juin 2015 
2 Source : site internet de la Préfecture des Ardennes / http://www.ardennes.gouv.fr/meuse-amont-i-a1080.html 



Plan Local d’Urbanisme de WADELINCOURT Pièce n°5A : Annexes - Document écrit 

S.A.R.L. Bureau d’Études Dumay Page 17 Dossier approuvé le 15/12/2017 

 
 

6. PIÈCES ANNEXES 
 

1. Textes liés à chaque servitude d’utilité publique et fournis par le Préfet des Ardennes 
dans son porter à connaissance en juin 2015 (cf. point précédent n°1)  

2. Arrêté préfectoral n°2012/26 du 18 janvier 2012, portant classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres du réseau ferré de France dans le département 
des Ardennes (cf. point précédent n°5) 

3. Arrêté préfectoral n°2016/134 du 22 mars 2016, portant classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres du réseau routier national (cf. point précédent 

n°5) 

4. Arrêté préfectoral n°2016/135 du 22 mars 2016, portant classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du réseau routier départemental (cf. point 

précédent n°5) 

5. Arrêté préfectoral n°108/2009 du 18 juin 2009 portant réglementation des bruits de 
voisinage dans le département des Ardennes 

6. Copie de l’article L.1321-1 du code de la santé publique (dans sa version en vigueur en 

décembre 2017) 

7. Réglementation sur les puits et les forages : arrêté du 17 décembre 2008 relatif au 

contrôle des installations privatives de distribution d’eau potable, des ouvrages de 
prélèvement, puits et forages et des ouvrages de récupération des eaux de pluie 

8. Carte du potentiel archéologique de Wadelincourt au 2 juin 2016 - DRAC Grand Est 
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Annexe 151 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz 

naturel exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité 
publique sur la commune de  Wadelincourt 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Wadelincourt 08494 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 

Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la 
canalisation définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité 
publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 

représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux 
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

 

 

Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

DN100-1999-WADELINCOURT-

WADELINCOURT(DP) 

67,7 100 580,1 enterre 25 5 5 

DN250-1959-MARVILLE-

DONCHERY(LORRAINE ARDENNES) 

67,7 250 1433,6 enterre 75 5 5 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 

du tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 
cette dernière : 
 
 Néant  

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 
du tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 

Installations annexes situées sur la commune : 

 
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3 

EMP-C-084941 35 6 6 

 

 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 
 

 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 
 Néant  



 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 
octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique 

pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la 

procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites 

servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 

du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 
juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de 
l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes 

légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit 

sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les 

conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, 

sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou 

bâties (servitude de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour 

les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres 

clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 

occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL  

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés 

du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit 

de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, 

sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains 

sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore 

ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces 

travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à 

moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets 

de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les 

conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les 

travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à 

haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux 
est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence 
éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 
d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, 

périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 



 

 

 

 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 
dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions 

sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 

 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts : 
  DREAL, 
  RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale 
  DREAL, 

  Distributeurs ERDF et /ou Régies. 
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Département des Ardennes

Arrêté Préfectoral n°..........du ............

CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DES TRANSPORTS TERRESTRES DU RESEAU ROUTIER NATIONAL

ANNEXE

Libellé Débutant Finissant Tissu Catégorie

A34 A34 (Saint-Pierre-sur-Vence) N51 (Rocroi) O 2

A34 D985 (Rethel) D951 (Poix-Terron) O 2

A34 D951 (Poix-Terron) N43 (Charleville-Mézière) O 2

A34 N43 D105 (Vivier-au-Court) O 1

A34 D105 (Vivier-au-Court) D8043a (Villers-Semeuse) O 2

A34 D8043a (Villers-Semeuse) D764 (Sedan) O 2

N43 D8043 N58 O 2

N43 N58 D8043a (Bazeilles) O 2

N43 D8043a (Bazeilles) D764 (Sedan) O 2

N43 A34 panneau 90 O 1

N43 panneau 90 D8043a (Charleville-Mézières) O 2

N43 D8043a (Charleville-Mézières) EB20 Warcq (Bellevue). O 3

N43 EB20 Warcq (Bellevue) EB10 Warcq (Le Mal C.) O 3

N43 EB10 Warcq (Le Mal C.) EB20 Warcq (Le Mal C.) O 3

N43 EB20 Warcq (Le Mal C.) D309 (Damouzy)) O 3

N43 D309 (Damouzy)) panneau 90 (Tournes) O 2

N43 panneau 90 (Tournes) panneau 70 (Tournes) O 2

N43 panneau 70 (Tournes) EB10 Cliron O 3

N43 EB10 Cliron EB20 Cliron O 3

N43 EB20 Cliron D988 O 2

N43 D988 EB10 Lonny O 3

N43 EB10 Lonny EB20 Lonny O 3

N43 EB20 Lonny EB10 Le Pavé O 3

N43 EB10 Le Pavé EB20 Le Pavé O 3

N43 EB20 Le Pavé panneau 50 O 3

N43 panneau 50 N51 O 3

N51 Département de la MARNE D8051a (Rethel) O 2

N51 D8051a (Rethel) D985 (Rethel) O 2

N58 N43 (Bazeilles) BELGIQUE O 3



Communes Nom de Rue Origine Fin Catégorie

A34PROJET-01 A34 sud Charlev ille Barreau liaison N43

2 250 Tissu ouv ert

EVIGNY 2 250 Tissu ouv ert

2 250 Tissu ouv ert

WARCQ 2 250 Tissu ouv ert

2 250 Tissu ouv ert

A34PROJET-02

BELVAL

N43 Le Piquet

2 250 Tissu ouv ert

2 250 Tissu ouv ert

SAINT-MARCEL 2 250 Tissu ouv ert

WARCQ 2 250 Tissu ouv ert

2 250 Tissu ouv ert

HAM-LES-MOINES 2 250 Tissu ouv ert

2 250 Tissu ouv ert

HAUDRECY 2 250 Tissu ouv ert

A34PROJET-03

ROCROI 2 250 Tissu ouv ert

BOURG-FIDELE 2 250 Tissu ouv ert

2 250 Tissu ouv ert

Route et n° 

du tronçon

Largeur des 

secteurs 

affectés par 

le bruit

Type de 

tissu

PRIX-LES-

MEZIERES

LA 

FRANCHEVILLE

SAINT-PIERRE-

SUR-VENCE

Barreau Liaison 

N43

REMILLY-LES-

POTHEES

LE CHATELET-

SUR-SORMONNE

MURTIN-ET-

BOGNY

N43 LePiquet Sud de Rocroi

LE CHATELET-

SUR-SORMONNE











Département des Ardennes

Arrêté Préfectoral n°..........du ............

CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DES TRANSPORTS TERRESTRES DU RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL

ANNEXE 

Libellé Débutant Finissant Tissu Catégorie

D1 D989 (Charleville-Mézières) EB20 (Charleville-Mézières) O 4

D1 EB20 (Charleville-Mézières) EB10 (Nouzonville) O 3

D1 EB10 (Nouzonville) D22 (Nouzonville) O 4

D1 D22 (Nouvonville) EB20 Nouzonville O 4

D1 EB20 Nouzonville fin 70 O 4

D1 fin 70 EB10 Braux O 3

D1 EB10 Braux Place Danton (Braux) O 4

D105 D5 (Vivier) A34 O 4

D16 D9 (Warcq) EB20 Warcq O 4

D16 EB20 Warcq EB10 This O 3

D16 EB10 This EB20 This O 4

D16 EB20 This EB10 Neuveville-Lès-This O 3

D16 EB10 Neuveville-Lès-This D34 (Neuveville-Lès-This) O 4

D3 D8043a (Charleville-Mézières) N43 (Charleville-Mézières) O 4

D309 D9 (Warcq) EB20 Warcq O 4

D309 EB20 Warcq N43 O 3

D33 A34 D5 O 3

D5 D6 (Floing) D8043a (Sedan) O 4

D58 D989 (Charleville-Mézières) D59 (Charleville-Mézières) O 4

D6 D8043a (Sedan) EB20 Sedan O 4

D6 EB20 Sedan EB10 Wadelincourt O 3

D6 EB10 Wadelincourt EB20 Wadelincourt O 4

D6 EB20 Wadelincourt EB10 Pont-Maugis O 4

D6 EB10 Pont-Maugis EB20 Pont-Maugis O 4

D6 EB20 Pont-Maugis EB10 Remilly-Aillicourt O 3

D6 EB10 Remilly-Aillicourt EB20 Remilly-Aillicourt O 4

D6 EB20 Remilly-Aillicourt EB10 Angecourt O 3

D6 EB10 Angecourt EB20 Angecourt O 4

D6 EB20 Angecourt EB10 Haraucourt O 3

D6 EB10 Haraucourt EB20 Haraucourt O 4

D6 EB20 Haraucourt EB10 Raucourt-et-Flaba O 3

D6 EB10 Raucourt-et-Flaba D27 (Raucourt-et-Flaba) O 4

D6e D6 Wadelincourt EB20 Wadelincourt O 4

D6e EB20 Wadelincourt EB10 Sedan O 3

D6e EB10 Sedan D8043a (Sedan) O 4

D764 A34 D764B (giratoire - Les Ayvelles) O 3

D764 D764B (giratoire - Les Ayvelles) EB20 Les Ayvelles O 4

D764 EB20 Les Ayvelles EB10 Elaire O 3

D764 EB10 Elaire EB20 Elaire O 4

D764 EB20 Elaire EB10 Le Soumil O 3

D764 EB10 Le Soumil D864 (Flize) O 4

D764 D24 (Donchery) EB20 Donchery O 4

D764 EB20 Donchery D977 (giratoire) O 3

D764 D977 (giratoire) N43 (Sedan) O 3

D764 D8043 (Bazeilles) D129 (Bazeilles) O 4



Libellé Débutant Finissant Tissu Catégorie

D764 D982 (Vouziers) EB20 Vouziers O 4

D764 EB20 Vouziers D977 O 3

D8043 D52 (Blagny) D981 (Carignan) O 4

D8043 D981 (Carignan) EB20 Carignan O 4

D8043 EB20 Carignan EB10 Wé O 3

D8043 EB10 Wé EB20 Wé O 4

D8043 EB20 Wé EB10 Sachy O 3

D8043 EB10 Sachy EB20 Sachy O 4

D8043 EB20 Sachy EB10 Pourru-Saint-Remy O 3

D8043 EB10 Pourru-Saint-Remy EB20 Pourru-Saint-Remy O 4

D8043 EB20 Pourru-Saint-Remy EB10 Douzy O 3

D8043 EB10 Douzy D964 O 4

D8043 D964 EB20 Douzy O 3

D8043 EB20 Douzy N43 O 3

D8043 N51 EB10 (Tremblois-lès-Rocroi) O 3

D8043 EB10 (Tremblois-lès-Rocroi) EB20 (Tremblois-lès-Rocroi) O 4

D8043 EB20 (Tremblois-lès-Rocroi) EB10 Maubert-Fontaine O 3

D8043 EB10 Maubert-Fontaine EB20 Maubert-Fontaine O 4

D8043 EB20 Maubert-Fontaine EB10 Mon Idée O 3

D8043 EB10 Mon Idée D877 O 4

D8043a A34 (Villiers-Semeuse) D34 (Villiers-Semeuse) O 3

D8043a D34 (Villiers-Semeuse) N34 (Charleville-Mézières) O 3

D8051 D949 (Givet) EB20 Givet O 4

D8051 EB20 Givet panneau 70 O 3

D8051 panneau 70 (Les Chalets) fin 70 (Les Chalets) O 3

D8051 fin 70 (Les Chalets) EB10 Vireux-Wallerand O 3

D8051 EB10 Vireux-Wallerand D989 (Vireux-Wallerand) O 4

D8051 D989 (Vireux-Wallerand) EB20 Vireux-Wallerand O 4

D8051 EB20 Vireux-Wallerand EB10 Montigny sur M. O 3

D8051 EB10 Montigny sur M. EB20 Montigny sur M. O 4

D8051 EB20 Montigny sur M. EB10 Fépin O 3

D8051 EB10 Fépin EB20 Fépin O 4

D8051 EB20 Fépin EB10 Fumay O 3

D8051 EB10 Fumay D988 (Fumay) O 4

D8051a D946 (giratoire Acy-Romance) Bld Robert Masson O 4

D8051a Bld Robert Masson Bld de la 2ème Division d'Infanterie O 3

D8051a Bld de la 2ème Division 
d'Infanterie

Place de la République U 3

D8051a Place de la République D946 O 3

D949 D8051 (Givet) EB20 Givet O 3

D949 EB20 Givet BELGIQUE O 3

D988 N43 EB10 Renwez O 3

D988 EB10 Renwez EB20 Renwez O 4

D988 EB20 Renwez fin 70 (sortie Renwez) O 3

D988 fin 70 (sortie Renwez) D88 (Les Mazures) O 3

D988 D88 (Les Mazures) EB10 Revin O 3

D988 EB10 Revin D1 (Revin) O 4

D988 D1 (Revin) EB20 Revin O 4

D988 EB20 Revin fin 70 O 4

D988 fin 70 EB10 Fumay O 3

D988 EB10 Fumay D8051 O 4



Libellé Débutant Finissant Tissu Catégorie

D989 D8043a (Charleville-Mézières) Avenue du Maréchal Leclerc O 4

D989 Avenue du Maréchal Leclerc Rue Daux U 3

D989 Rue Daux Avenue Jean-Jaurès O 4

D989 Avenue Jean-Jaurès n°33 avenue Forest U 3

D989 n°33 avenue Forest EB20 Charleville-Mézières O 4

D989 EB20 Charleville-Mézières fin 70 O 4

D989 fin 70 D88 O 3
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT

DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 17 décembre 2008 relatif au contrôle des installations privatives de distribution d’eau
potable, des ouvrages de prélèvement, puits et forages et des ouvrages de récupération des
eaux de pluie

NOR : DEVO0829068A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et la ministre de la santé, de
la jeunesse, des sports et de la vie associative,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-9, L. 2224-12
et R. 2224-22-3 à R. 2224-22-6 ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1321-7, R. 1321-1, R. 1321-10, R. 1321-15,
R. 1321-16 et R. 1321-57 ;

Vu le décret no 2008-652 du 2 juillet 2008 relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou
forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leur contrôle ainsi qu’à celui des installations
privatives de distribution d’eau potable ;

Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour
les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15
et R. 1321-16 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à
l’extérieur des bâtiments ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 13 novembre 2008 ;

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 4 décembre 2008,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le contrôle prévu par le règlement de service en application des articles L. 2224-12
et R. 2224-22-3 du code général des collectivités territoriales porte sur les éléments suivants, après vérification,
le cas échéant, de l’existence d’une déclaration déposée en mairie conformément à l’article L. 2224-9 du code
général des collectivités territoriales :

I. – Le contrôle des dispositifs de prélèvement :

1o Concernant les puits ou forages :

– l’examen visuel des parties apparentes des ouvrages de prélèvement, puits ou forages permettant de
constater la présence d’un capot de protection et de vérifier que les abords de l’ouvrage sont propres et
protégés ;

– la vérification de la présence d’un compteur volumétrique prévu par l’article L. 214-8 du code de
l’environnement, ne disposant pas de possibilité de remise à zéro, en état de fonctionnement et
régulièrement entretenu ;

– les usages de l’eau visibles ou déclarés par l’usager, effectués à partir du puits ou du forage ;

– la vérification qu’une analyse de la qualité de l’eau de type P1, à l’exception du chlore, définie dans
l’arrêté du 11 janvier 2007 susvisé, a été réalisée par le propriétaire lorsque l’eau prélevée est destinée à la
consommation humaine au sens de l’article R. 1321-1 du code de la santé publique ;

– la vérification de la mise en place de signes distinctifs sur les canalisations et sur les points d’usage quand
les puits ou forages sont utilisés pour la distribution d’eau à l’intérieur des bâtiments.

2o Concernant les ouvrages de récupération d’eau de pluie :

L’examen visuel du système de récupération d’eau de pluie permettant de constater :

– le caractère non translucide, nettoyable et vidangeable du réservoir ;
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– l’accès sécurisé du réservoir, pour éviter tout risque de noyade ;

– les usages visibles ou déclarés par l’usager, effectués à partir de l’eau de pluie récupérée ;

– dans le cas où les ouvrages de récupération d’eau de pluie permettent la distribution d’eau de pluie à
l’intérieur des bâtiments :

– le repérage des canalisations de distribution d’eau de pluie de façon explicite par un pictogramme « eau
non potable », à tous les points suivants : entrée et sortie de vannes et des appareils, aux passages de
cloisons et de murs ;

– la présence d’une plaque de signalisation à proximité de tout robinet de soutirage d’eau de pluie,
comportant la mention « eau non potable » et un pictogramme explicite.

II. – Le contrôle des installations privatives de distribution d’eau issue de prélèvement, puits ou forages et
de récupération d’eau de pluie :

1o Concernant les installations privatives de distribution d’eau issue de prélèvement, puits ou forages :

L’agent du service public de distribution d’eau potable vérifie l’absence de points de connexion entre les
réseaux d’eau de qualité différente.

Dans le cas contraire, il vérifie que le(s) point(s) de connexion est (sont) muni(s) d’un dispositif de
protection accessible permettant d’éviter toute contamination du réseau public de distribution d’eau potable.

2o Concernant les installations privatives de distribution d’eau issue de récupération d’eau de pluie :

L’agent du service public de distribution d’eau potable vérifie :

– l’absence de raccordement temporaire ou permanent du réseau d’eau de pluie avec le réseau public de
distribution d’eau potable ;

– l’existence d’un système de disconnexion par surverse totale en cas d’appoint en eau du système de
distribution d’eau de pluie depuis le réseau public de distribution d’eau potable.

Art. 2. − Le rapport de visite précise notamment les éléments suivants :

– la date et le lieu du contrôle ;

– le nom de l’agent mandaté par le service ;

– le nom de l’abonné ou de son représentant ;

– le constat des éléments observés pour chaque point de contrôle du I de l’article 1er pour les ouvrages de
prélèvement, puits ou forage et ouvrages de récupération d’eau de pluie ;

– le constat des éléments observés pour chaque point de contrôle du II de l’article 1er, les risques constatés
et les mesures à prendre par l’abonné dans un délai déterminé pour le contrôle des installations privatives.

Art. 3. − L’abonné est tenu de laisser l’accès de sa propriété aux agents chargés du contrôle dans les
conditions prévues par le règlement de service.

Art. 4. − Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2009.

Art. 5. − La directrice de l’eau et de la biodiversité, le directeur général des collectivités locales et le
directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 décembre 2008.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur adjoint

de l’eau et de la biodiversité,

J.-C. VIAL

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

des collectivités locales :
L’adjoint,

B. DELSOL

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale adjointe

de la santé,

S. DELAPORTE
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